
Espaces Verts - Programme de travaux 2001

M. LE MAIRE, Rapporteur : Dans le cadre du programme des travaux prévus au budget 2001, la

Commission Environnement propose les travaux suivants :

1) Investissement

Au titre du chapitre 90.823.2158.00507 - 34000 270 KF

41 161,23 €

- matériels, outillage (équipes d’entretien des espaces verts et production horticole)

Au titre du chapitre 90.823.2188.00507 - 34000 290 KF

44 595,21 €

- mobilier urbain (bancs, corbeilles...)

Au titre du chapitre 90.823.2312.00507 - 34000 1 060 KF

161 595,95 €

- travaux de gros entretien et d’amélioration d’espaces verts, selon la décomposition suivante :

* soins aux grands arbres des promenades 150 KF

22 867,35 €

* grosses réparations en espaces verts dont clôtures, arrosage intégré

des promenades, amélioration des aires de jeux existantes

(sols amortissants,...) 250 KF

38 112,25 €

* point de vue du Fort de Chaudanne : aménagement 250 KF

38 112,25 €

* quartier de Planoise : aménagements de réhabilitation d’espaces

dégradés à proximité d’immeubles (Savoie, Bourgogne, Piémont,...) 250 KF

38 112,25 €

* Parc des Chaprais : réparation du mur 100 KF

15 244,90 €

* Place Olof Palme : aménagement de sécurité rue Gounod 60 KF

9 146,94 €

Au titre du chapitre 90.823.2312.87024 - 34000 500 KF

76 224,51 €

- travaux d’aménagement des jardins familiaux :

* Relançons (création solde des travaux) 220 KF

33 538,78 €

* Rosemont CFA 130 KF

19 818,37 €

* Colombot (travaux d’amélioration, 1
ère

tranche) 150 KF

22 867,35 €

Au titre du chapitre 90.824.2312.89038 - 34000 80 KF

12 195,92 €
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- travaux divers d’amélioration des espaces verts, quartier de Clairs-Soleils (opération à caractère

social)

2) Fonctionnement

- travaux de premiers entretiens dans les quartiers

Au titre du chapitre 92.823.61521 - 34000 450 KF

68 602,06 €

et 92.412.61521 - 34000 50 KF

7 622,45 €

Le Conseil Municipal est appelé à :

- approuver le programme ci-avant proposé,

- autoriser M. le Maire à lancer l’(ou les) appels d’offres et signer le (ou les) marché(s) à intervenir

ainsi que le (ou les) ordre(s) de service ou avenant(s) permettant l’exécution des travaux, y compris les

travaux supplémentaires, ceci dans la limite des crédits inscrits au budget primitif 2001 et suivants.

«M. LE MAIRE : Pour les espaces verts chers à Martine BULTOT, plus pour longtemps (rires). Je

ne dis pas n’importe quoi Monsieur MEUNIER, j’ai entendu Mme BULTOT à une réunion du personnel,

dire qu’elle ne serait plus adjointe aux espaces verts dans la prochaine équipe municipale. Vous

confirmez Martine ? Oui, alors je ne sais pas pourquoi vous riez, je vous dis ce que je sais !».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission Environnement, le Conseil

Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.

Récépissé préfectoral du 5 mars 2001.
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